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5. Groupe de travail sur les bonnes pratiques 
Le travail mené par la CRDOA sur la question de la traçabilité a débuté par l’organisation d’un atelier où 

tous les grands dépositaires étaient représentés. 

Les services du Premier ministre proposent aujourd’hui la mise en place « d’un groupe de travail entre 

gestionnaires dépositaires afin de partager les pratiques de chacun et de voir dans quelle mesure elles 

pourraient être uniformisées d’un ministère à l’autre ». 

Pour faire écho à cette proposition, la CRDOA va se rapprocher de l’ensemble des grands dépositaires 

pour savoir si l’organisation d’un tel groupe de travail suscite leur adhésion et proposer, le cas échéant, 

la co-construction d’un ordre du jour. 
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